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Erwägungen
E. 1
La présente loi s’applique aux immeubles agricoles isolés ou aux immeubles agri- coles faisant partie d’une entreprise agricole: a. qui sont situés en dehors d’une zone à bâtir au sens de l’art. 15 de la loi du 22 juin 1979 sur l’aménagement du territoire3, et b. dont l’utilisation agricole est licite.
E. 3
Est déterminante, pour apprécier si la charge maximale est atteinte, la somme des droits de gage immobilier inscrits, annotés ou mentionnés au registre foncier. Ne sont pas comptés les droits de gage immobilier visés à l’art. 75, al. 1. Art. 75, al. 1, let. c 1 Il n’y a pas de charge maximale pour: c. les droits de gage immobilier constitués pour des prêts octroyés en vertu de la loi du 29 avril 1998 sur l’agriculture4 au titre d’aide aux exploitations ou de crédits d’investissements. Art. 87, al. 1bis (nouveau) et 4 1bis Les personnes autorisées à demander l’estimation de la valeur de rendement peuvent exiger que l’inventaire soit estimé à la valeur qu’il représente pour l’exploitation.
E. 4
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